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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-39303

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-39303

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : HAROPA PORT | Paris

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mission d'assistance à la réalisation de plans de prévention conformément au décret n° 
92.158 du 20 février 1922

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet l'exécution de la mission d'assistance à la 
réalisation de plans de prévention conformément au Décret n° 92.158 du 20 février 1992. Il 
s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande sans montant minimum et 
avec un montant maximum de 400 000,00 euros HT pour la durée globale de l'accord-cadre 
(périodes de reconduction comprises).

  Identifiant de la procédure : a3a2d8af-d01c-4cc1-b94e-876791c744bf

  Avis précédent : 730327-2023

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71317210 Services de conseil en matière de santé et de 
sécurité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71317200 Services de santé et de sécurité

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-39303
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-39303
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 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Mission d'assistance à la réalisation de plans de prévention conformément au décret n° 
92.158 du 20 février 1922

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet l'exécution de la mission d'assistance à la 
réalisation de plans de prévention conformément au Décret n° 92.158 du 20 février 1992. Il 
s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande sans montant minimum et 
avec un montant maximum de 400 000,00 euros HT pour la durée globale de l'accord-cadre 
(périodes de reconduction comprises).

  Identifiant interne : 2023AOO013

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71317210 Services de conseil en matière de santé et de 
sécurité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71317200 Services de santé et de sécurité

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Paris



3/4

  Organisation qui signe le marché : HAROPA PORT | Paris

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 400,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : APSARA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre APSARA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024.86.01

  Titre : Mission d'assistance à la réalisation de plans de prévention 
conformément au décret n° 92.158 du 20 février 1922

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/03/2024

  Date de conclusion du marché : 14/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : true

  Organisation qui signe le marché : HAROPA PORT | Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Ville : Paris

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.taparis@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : HAROPA PORT | Paris

  Numéro d’enregistrement : 89961480400057

  Ville : Paris
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  Pays : France

  Adresse électronique : haropaportparismarches@haropaport.com

  Téléphone : 0140582929

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : APSARA

  Numéro d’enregistrement : 41000877500018

  Ville : Fontainebleau

  Pays : France

  Adresse électronique : apsara-conseil@apsara-conseil.fr

  Téléphone : 0951751108

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : cf019c29-3cd0-4da0-bd07-4bebabf4cfee - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 03/04/2024 à 18:01

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

03/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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